
 

 

 OPÉRATEUR-CHAUFFEUR CLASSE B 
 SAISONNIER 

 

 

 

SERVICE : Travaux publics (voirie)   SUPÉRIEUR IMMÉDIAT : Chef de division travaux publics 

TYPE DE POSTE : Cols bleus     STATUT : Temporaire, temps plein 

 

ENTRÉE EN FONCTION : 22 juin 2020   HORAIRE : 6h30 à 15h00 (40 heures/semaine) 

LIEU DE TRAVAIL : 119, rue Scott  

         Chelsea, QC J9B 1R9     

 

RÉMUNÉRATION : entre24,05$ et 26,99$ (selon l’expérience et les études)  

 

DURÉE DE l’AFFICHAGE : 19 juin au 5 juillet 2020 

______________________________________________________________________________ 
 

SOMMAIRE   Sous l’autorité du Chef de division – Travaux publics, l’opérateur-chauffeur est  
DES FONCTIONS responsable de conduire des camions, opérer des équipements et utiliser des outils lui 

permettant d’effectuer les tâches qui lui sont assignées par son supérieur. Il est aussi 
responsable de l’inspection mécanique préventive de l’équipement sous sa responsabilité. 
Le titulaire du poste accomplit seul ou en équipe, divers travaux circonstanciels ou 
planifiés, ayant trait à l’entretien, à la réfection et à la construction des infrastructures 
municipales. 
 
Notamment, mais non limitativement, le titulaire du poste conduit et opère tout véhicule 
(camions avec ou sans réservoir à eau), et/ou machinerie (rétrocaveuse, rouleau, 
compacteur, niveleuse, dégeleur, déchiqueteur et remorque pour pavage à chaud) 
appropriés à l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées. Il effectue la vérification 
(ronde de sécurité) et le nettoyage, la lubrification et le graissage des équipements, 
véhicules, machineries et outils qu’il utilise et fait rapport à son supérieur immédiat de 
toute défectuosité ou anomalie. Il participe aux travaux d'excavation, de réparation 
d'asphalte, de fossés et d'accotements, d'installation ou de remplacement de ponceaux, 
d'installation et d'entretien de panneaux de signalisation, de réparation de garde-fous et 
du contrôle de la circulation routière à titre de signaleur. Le titulaire du poste respecte les 
normes de sécurité au travail prescrites par la CNESST et les politiques internes. Il 
accomplit, sur demande de son supérieur, toute autre tâche connexe ou similaire aux 
tâches de sa fonction. 

 
 



 

 

EXIGENCES ET  Détenir un diplôme d’études secondaires ou professionnelles, ou toute autre formation 
QUALIFICATONS jugée équivalente ou en relation directe avec le poste. 
REQUISES 

Posséder de 1 à 2 années d’expérience pertinente dans un domaine similaire (domaine 
municipal un atout). 

 
Connaissance de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST) et des différentes lois 
et règlements encadrant son champ d’expertise. 
 
Bilinguisme fonctionnel, français et anglais. 
 
Permis de conduire classes 1 ou 3 valide. 
 
Carte de l’ASP Construction (Cours de santé et sécurité sur les chantiers de construction). 
 
Connaissance de la mécanique (un atout important). 
 
Capacité à soulever des charges lourdes, et à parfois travailler dans des conditions 
difficiles (bruit, poussière, chaleur, froid, hauteur). 
 
Doit opérer la rétrocaveuse ou le camion avec équipement de déneigement sur une base 
régulière. 
 
Doit être de service en dehors des heures normales pour certaines urgences. 
 
Posséder les aptitudes, traits de personnalité et autres qualités personnelles appropriées 
à une fonction d’opérateur-chauffeur classe B : autonomie, débrouillardise, polyvalence, 
capacité à travailler en équipe, attention aux détails, disponibilité à travailler le soir et les 
fins de semaine, occasionnellement.  
 
*** Le candidat devra avoir subi avec succès un examen médical complet par un médecin 
désigné par l’employeur. 
 

SOUMETTRE  Les personnes intéressées à poser leur candidature peuvent transmettre leur curriculum vitae, 
ainsi qu’une lettre de présentation avant le 5 juillet 2020, à minuit, à Madame Manon 
Lafontaine, conseillère aux ressources humaines et aux communications internes, par courriel 
à dotation@chelsea.ca ou par la poste au : 

Municipalité de Chelsea 
100, chemin d’Old Chelsea 
Chelsea (Québec) J9B 1C1 

 

mailto:dotation@chelsea.ca


 

 

Seuls les candidats retenus pour une entrevue seront contactés, la priorité sera accordée aux 
candidatures internes. 

 
 
A PROPOS DE  Située en pleine nature, Chelsea est une municipalité d’environ 7 000 habitants et possède un  

statut bilingue.  
 

Chelsea vit présentement une période d’expansion avec une variété de 1 000 nouvelles portes, 
s’adressant autant aux jeunes familles qu’aux retraités, qui s’ajoutera dans le centre-village 
dans les prochaines années. Le développement prône une mixité entre le résidentiel et le 
commercial offrant ainsi un attrait de choix aux résidents et aux nombreux visiteurs.  
 
Le slogan de la Municipalité « Vivre en harmonie avec l’environnement » représente bien les 
valeurs de Chelsea qui veille à conserver un charme naturel et qui accorde une grande 
importance à l’environnement afin d’offrir un cadre de vie de choix. L’aspect communautaire 
occupe également une grande place au sein de la Municipalité. Les résidents sont d’autant plus 
très engagés et impliqués permettant ainsi la réalisation de grands projets.  
 
La Municipalité de Chelsea est reconnue pour offrir d’excellents services à ses citoyens grâce 
à des employés engagés et responsables qui ont à cœur le bien-être de la communauté de 
Chelsea. 

 

 

 

 


